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ques des pays et des peuples en développement et qu ïls 
doivent donc être éliminés sans délai: 

I 2. Décide que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait prévoir des arrangements propres à 
permettre de suivre les progrès accomplis dans son appli
cation et, éventuellement, son adaptation, à la lumière de 
besoins ou de faits nouveaux. en toute fidélité à l'objectif 
final de la réalisation de la stratégie internationale du dé
veloppement avant la fin de la décennie: 

II 

I . Décide de créer un Comité préparatoire pour la 
nouvelle stratégie internationale du développement, qui 
devrait disposer des services de conférence nécessaires et 
tenir une session d'organisation au début de 1979 au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies: 

2. Décide également que le Comité préparatoire sera 
ouvert à la participation de tous les Etats en tant que mem
bres à part entière et sera responsable devant l'Assemblée 
générale à laquelle il fera rapport par ) 'intermédiaire du 
Conseil économique et social: 

3. Prie le Comité préparatoire d'établir son pro
gramme de travail et le calendrier de ses réunions de ma
nière à pou voir présenter à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social à sa seconde session ordinaire de 
1979, un avant-projet de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement, la mise au point de ce texte devant 
être achevée à temps pour qu'il puisse être adopté en 1980; 

4. Invite tous les Etats à participer activement aux tra
vaux du Comité préparatoire et à contribuer efficacement à 
la formulation de la nouvelle stratégie internationale du 
développement; 

5. Souligne que, pour donner un fondement solide aux 
préparatifs, les travaux de recherche et de planification en 
vue du développement accomplis dans le cadre du système 
des Nations Unies doivent être orientés vers les objectifs 
susmentionnés; 

6. Invite le Comité de la planification du développe
ment à tenir pleinement compte des objectifs énoncés ci
dessus dans les travaux qu ïl consacrera à la nouvelle stra
tégie internationale du développement; 

7. Prie le Secrétaire général de charger le Directeur 
général au développement et à la coopération économique 
internationale de donner des directives globales, d'indiquer 
des orientations et d'assurer la coordination en ce qui 
concerne la contribution des secrétariats du système des 
Nations Unies à la formulation de la nouvelle stratégie in
ternationale du développement et de soumettre la docu
mentation pertinente à cet égard au Comité préparatoire: 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement. le Di
recteur exécutif de ) 'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel et les chefs de secrétariat des 
autres organes, organisations et organismes des Nations 
Unies de coopérer pleinement avec le Directeur général au 
développement et à la coopération économique internatio
nale dans l'accomplissement de sa tâche en ce qui 
concerne la formulation de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement; 

9. Prie les secrétaires exécutifs des commissions ré
gionales, de la façon qui convient, de mettre à profit l'ex-

périence qu'ils ont acquise à l'échelon de leur région dans 
le cadre de la préparation de leur contribution à la formu
lation de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement, en tenant pleinement compte du stade de dévelop
pement atteint par leur région et de la situation qui lui est 
particulière à cet égard: 

1 O. Prie le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. étant donné en particulier ses responsabilités en 
matière de recherche et d"analyse pluridisciplinaires ainsi 
que de coopération technique. les commissions régionales. 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, le Programme des Nations Unies 
pour l'environnement. le Programme des Nations Unies 
pour le développement. le Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population et les institutions 
spécialisées. y compris la Banque mondiale et le Fonds 
monétaire international, ainsi que I' Agence internationale 
de l'énergie atomique et les autres organismes des Nations 
Unies, de participer efficacement aux travaux préparatoires 
de la nouvelle stratégie internationale du développement en 
apportant des contributions, y compris la documentation 
pertinente. conformément aux objectifs énoncés ci-dessus. 
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33/ 194. Aide multilatérale au développement aux fins 
de l'exploration des ressources naturelles 

/,'Assemhlèe géncralc. 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du 
1 "" mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974. contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975. re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale. 

Rap11e/ant égalemc11t ses résolutions 3175 (XXVIII) du 
17 décembre 1973. 3336 (XXIX) du 17 décembre 1974. 
3516 (XXX) du 15 décembre 1975 et 31/186 du 21 dé
cembre 1976, ayant trait à la souveraineté permanente des 
Etats sur leurs ressources naturelles, 

Soulignant la nécessité de prendre des mesures précises 
afin d'appuyer les efforts déployés par les pays en déve
loppement pour explorer et mettre en valeur les ressources 
naturelles. 

C1111scicntc de l ïmportance de ! 'exploration et de la 
mise en valeur des ressources naturelles pour l'économie 
des pays en développement. 

Reconnaissant la nécessité d'assurer un flux suffisant 
d'investissements, en particulier de la part des pays déve
loppés. dans le secteur des ressources naturelles des pays 
en développement. 

Notant que plusieurs pays en développement désireux de 
le faire n · ont pu entreprendre une exploration et une étude 
systématiques de leurs ressources naturelles. 

Rappelant sa résolution 32/ 176 du 19 décembre 1977. 

1 . Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'aide multilatérale au développement aux fins de l'explo
ration des ressources naturelles 171

': 

1 
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2. Prie le Secrétaire général d"organiser et d'entre
prendre, en coopération avec !'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, des 
missions dans des pays en développement qui le deman
dent afin d'aider à procéder à une évaluation des besoins 
de ces pays dans le domaine de l'exploration et de la mise 
en valeur des ressources naturelles. y compris une évalua
tion des coûts correspondants, compte tenu des proposi
tions formulées au paragraphe 13 de son rapport, et de 
rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, des progrès accomplis à cet égard; 

3. Prend acte des constatations, communiquées dans 
le rapport du Secrétaire général 1 77 • du Groupe d · experts 
sur l'exploration des ressources minérales et énergétiques 
dans les pays en développement; 

4. Prie le Conseil économique et social d'examiner, en 
consultation avec le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement. s'il est 
opportun d'ajuster le mode de fonctionnement du Fonds 
autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles compte tenu des vues exposées par le 
Groupe d'experts aux paragraphes 87 à 92 de son rapport 178 

et des principes de base du Fonds; 

5. Invite la Banque mondiale à chercher les moyens de 
faire en sorte que ses activités de financement dans le do
maine des ressources naturelles répondent de plus en plus 
aux besoins des pays en développement et à examiner s'il 
serait utile d'adopter de nouvelles méthodes. compte tenu 
des vues exposées par le Groupe d'experts aux paragra
phes 80 à 86 de son rapport 178 et de la souveraineté des 
Etats sur leurs ressources naturelles; 

6. Décide, compte tenu de I ïmportance pour les pays 
en développement du transfert des techniques requises pour 
l'exploration et r exploitation des ressources naturelles. 
que le Comité des ressources naturelles et la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
doivent examiner les recommandations relatives au trans
fert des techniques dans le domaine des ressources natu
relles; 

7. Prie le Secrétaire général de garder à r examen 
l'évolution de la situation dans le domaine de r exploration 
et de la mise en valeur des ressources naturelles et de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, un rapport sur l'expérience acquise dans le cadre 
des activités mentionnées dans la présente résolution. 
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33/195. Coopération économique entre pays en déve
loppement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-Yl) du 
l ''r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d"action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 ( XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975. re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

------- - . -
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Rappelant !.'gaiement ses résolutions 3177 (XXVIII) du 
17 décembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974. 
3442 (XXX) du 9 décembre 1975, 31/119 du 16 décembre 
1976 et 32/ 180 du 19 décembre 1977, ainsi que la résolu
tion 92 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement. en date du 30 mai 
1976 179

• 

Prenanr nore du programme de coopération économique 
entre pays en développement adopté à la troisième Réunion 
ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue à 
Manille du 26 janvier au 7 février 1976 180 • 

Prenanr note 1;~alemenr des décisions prises par les pays 
non alignés concernant la coopération économique entre 
pays en développement, en particulier du Programme 
d · action pour la coopération économique adopté par la <.:in
quième Conférence des chefs d"Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août 
1976 181 • ainsi que des décisions pertinentes de la Contë
rence des ministres des affaires étrangères des pays non 
alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 _juillet 
ll)78IKè

0 

Prenant note <'Il outre des mesures énoncées dans le 
rapport de la Conférence sur la coopération économique 
entre les pays en développement, tenue à Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 18

'. 

Tenant compte du Plan d · action de Buenos Aires pour la 
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique 
entre pays en développement 184 • adopté par la Conférence 
des Nations Unies sur la coopération technique entre pays 
en développement. 

Notanr que la coopération économique entre pays en dé
veloppement, fondée sur le principe de l'autonomie indivi
duelle et collective, a été définie par ces pays comme étant 
une stratégie majeure pour promouvoir leur développement 
et un moyen important de renforcer leur unité et leur soli
darité. 

Reconnaissant que. dans le cadre de la coopération éco
nomique internationale. la réalisation de l'objectif d"une 
coopération économique accrue entre pays en développe
ment représente une contribution importante à l'instaura
tion du nouvel ordre économique international. 

Réafjïrmanr que les efforts de coopération économique 
mutuelle accomplis par les pays en développement ne di
minuent pas les responsabilités qui incombent à tous le~ 
autres pays pour ce qui est d'établir des relations économi
ques justes et équitables, 

1 . Prend acte du rapport du Secrétaire général inti
tulé · 'Coopération économique entre pays en dévelop
pement"' 18 '': 

1 Prie le Secrétaire général d"assurer. par l'intermé
diaire des mécanismes existants, une coordination et une 
exécution efficaces des activités menées dans le cadre des 

179 Voir Actes de lu Cot~/érencc des Nations Unies sur h· comnwn·(· et 
le d,•1·eloppc111c111. q11,11rième s,·ssi<m. vol. 1 Rapporr cr ,m11<•.rc.1 (puhh
calion des Nations llnies. numéro de vente: F.76.11.D. IO). pn:miè·re 
partie, sect. A. 
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